


 

 

AUTISME ET PROTECTION DE 
L’ENFANCE : DIAGNOSTIQUER, 

POUR MIEUX PREVENIR ET 
ACCOMPAGNER 

 
 
 

 
Les troubles du spectre autistique restent difficiles à appréhender et appellent des 
réponses adaptées, à l’entrée dans le dispositif de protection de l’enfance, mais aussi 
au cours de l’accompagnement du parcours de l’enfant. 
 
 
Or, les professionnels de la protection de l’enfance ne disposent pas tous de 
formation sur les troubles du spectre de l’autisme (TSA), ni des contacts et ressources 
compétentes sur le territoire, leur permettant de considérer de façon éclairée les 
spécificités des TSA. 
 
 
Cette situation peut conduire à des décisions en contradiction avec l’intérêt de 
l’enfant, et générer des informations préoccupantes qui ne tiennent pas compte du 
handicap de l’enfant et des difficultés rencontrées par les familles. 
 
 
Le rapport 2015 « Handicap et protection de l’enfance » du défenseur des Droits 
préconise que l’ensemble des travailleurs sociaux et acteurs de l’enfance soit 
sensibilisé aux troubles autistiques afin d’en permettre le repérage et le dépistage. 
 
 
Les besoins en termes de prévention précoce et de soutien à la parentalité sont 
également pointés. En outre, les acteurs de la prévention sont nombreux et 
interviennent sans forcément se rencontrer. 
 
 
C’est dans cette optique que la journée proposée s’adressera aux acteurs de la 
protection de l’enfance, et plus largement de l’enfance et du champ du handicap, afin 
de comprendre les enjeux du diagnostic précoce, de partager les savoirs et 
décloisonner les pratiques. 
 



 

 
 

PROGRAMME 
 

 
 

8h45 – 09h15 
Accueil des participants 

 
 

09h15 – 09h30 
Allocution d’ouverture et mot de bienvenue 
Marion LEROUX, directrice de l’INSET d’Angers 

 
 

09h30 – 10h00 : Conférence introductive 
Sensibilisation aux connaissances sur le spectre de l’autisme 

 
 

 
10h00 – 10h30 
Présentation du rapport du Défenseur des Droits des enfants 
« Des droits pour les enfants invisibles » 
 
 
 
10h45 – 11h00 
Le plan autisme et les projets à venir 
 
 
 
11h15 – 12h30 : Table ronde 
Le diagnostic précoce, coordonner les interventions en 
complémentarité 
 
 
Echanges avec les participants 

 
12h30 – 14h00 
Déjeuner 



 

 
14h00 – 15h00 : Table ronde 
Prise en compte des spécificités des troubles du spectre de 
l’autisme dans le processus de décisions en protection de 
l’enfance 
 
 
Echanges avec les participants 

 
15h30 : Conférence de conclusion 
Approche historique et anthropologique du handicap 
 
 
 
16h00 :  
Clôture de la journée et perspectives : quel type de programmation 
au CNFPT ? 
 
Cécile BOIVIN, Responsable du pôle Enfance – INSET Angers 
Muriel ROUSSEIL, Responsable du pôle Autonomie – INSET 
Angers 
 
 
 
 
Contact: stefany.chihab@cnfpt.fr - tél. 02 41 22 41 43 
 

Les inscriptions se font  en ligne (code JNKAU 002) 
 
Prise en charge financière : 
L’inscription comprend la participation à la journée et le déjeuner. 
L’hébergement et le déplacement restent à la charge des participants. 
 
Se rendre à l’INSET d’Angers 
Plan d’accès accessible ici 

 

mailto:stefany.chihab@cnfpt.fr
https://inscription.cnfpt.fr/?gl=NjliOGJkMzI
http://www.cnfpt.fr/sites/default/files/plan_acces_inset-pays_loire.pdf?gl=NjliOGJkMzI

